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Certificat d'Aptitude Professionnelle AgricoleCertificat d'Aptitude Professionnelle Agricole
Soigneur d'Equidés par apprentissageSoigneur d'Equidés par apprentissage

CONDITIONS D’ADMISSIONCONDITIONS D’ADMISSION
    •  Sortir de 5ème, 4ème, 3ème, DIMA ou être titulaire d’un CAP
    •  Etre âgé de 16 à 25 ans ou avoir 15 ans à l’issue d’une classe de 3ème 
    •  Signer un contrat avec un maître d’apprentissage agréé

ORGANISATION DE LA FORMATIONORGANISATION DE LA FORMATION
•  Enseignement en alternance sur 2 ans : 
 13 semaines par an en Centre de Formation,
 34 semaines par an chez le Maître d’Apprentissage.

•  Statut de l’apprenti :
L’apprenti est salarié de l’entreprise et bénéficie des avantages liés au contrat de travail
Salaire en fonction du SMIC (en fonction des conventions collectives) :

 
Avantages financiers pour le maître d’apprentissage (variables selon la politique régionale)
Aide au transport pour les déplacements du domicile au CFAA
Formation gratuite

POURSUITE D’ÉTUDESPOURSUITE D’ÉTUDES
BAC Pro Conduite et Gestion de l’Entreprise Hippique
BPJEPS Activités Equestres

DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELSDÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS
Employé dans des structures équestres
Palefrenier, soigneur

 -  de18 ans 18 – 21 ans + de 21 ans 

1ère année 25% 41% 53% 

2ème année 37% 49% 61% 

 



CONTENU DE LA FORMATIONCONTENU DE LA FORMATION

Formation organisée en 8 Unités Capitalisables (UC) : 

•  Enseignement général : 
 UC 2 : Français
 UC 4 : Mathématiques
 UC7 : Education Physique et Sportive
 UC 51 : Monde actuel

•  Enseignement professionnel : 
 UC 11 : Hippologie,
 UC12 : Pratiques autour du cheval
 UC 51 : Etude de la filière
 UCARE : Unité Capitalisable d’Adaptation Régionale à l’Emploi : Anglais/Attelage

ACTIVITÉS EN ENTREPRISEACTIVITÉS EN ENTREPRISE
Assurer les soins quotidiens au cheval
Prendre en charge l’entretien et participe à la maintenance du matériel et des installations
Contribuer à l’accueil du public et à l’animation du centre équestre

OBTENTION DU DIPLÔMEOBTENTION DU DIPLÔME
Ce diplôme est délivré sous la forme d’unités capitalisables au cours de la formation.
Diplôme national de niveau V : 
Certificat d’Aptitude Professionnelle Agricole « Soigneur d’Equidés »

MODALITÉS D’INSCRIPTIONMODALITÉS D’INSCRIPTION

Antenne du Centre de Formation d’Apprentis Agricoles du Jura
410 montée Gauthier Villars - BP 50320 - 39015 Lons-le-Saunier Cedex
Tél. 03.84.47.16.77 - Fax. 03.84.24.46.13 - Mél. antenne.mancy.cfaa.jura@educagri.fr
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